La Chambre d’Agriculture et le Conseil Général solidaires de 340 éleveurs axonais
340 éleveurs vont bénéficier de l’aide à la paille, pour un volume global de 40.000 tonnes de paille. Cette opération baptisée Solidarité Sécheresse et lancée en juin dernier est le fruit de la coopération efficace entre la Chambre d’Agriculture de l’Aisne et le Conseil Général de l’Aisne avec le soutien de l’Union des Syndicats Agricoles de l’Aisne et de Jeunes Agriculteurs 02. 
Plusieurs réunions ont été nécessaires pour mettre en place ce dispositif d’envergure. Il a fallu par exemple déterminer les critères d’éligibilité des élevages sans faire de doublon avec les aides européennes existantes. 

Concrètement, l’aide, dont bénéficient les éleveurs concernés, a deux sources pour origine. La Chambre d’Agriculture verse une aide sur la base de 10% du montant de la facture d’achat de paille limitée à 25€/tonne en  andain. Le Conseil Général de l’Aisne intervient également, à montant équivalent, dans le cadre de cette opération exceptionnelle. Cette coopération est l’occasion pour le président de la Chambre d’Agriculture, Philippe Pinta, de souligner « les bonnes relations existant entre le département et les agriculteurs de l’Aisne ». « Le Conseil Général, tout comme la Chambre d’Agriculture, ont conscience de la période difficile que traversent les entreprises agricoles et tout particulièrement l’élevage ; dans un tel contexte la sécheresse du printemps fragilisait dangereusement des filières et les trésoreries déjà très impactées par les investissements bâtiments de ces dernières années ».  

Toutefois, cette aide ponctuelle ne saurait répondre aux problèmes structurels qui touchent l’agriculture. La viabilité des entreprises agricoles passe avant tout par la prise de conscience par les pouvoirs publics d’un besoin urgent de régulation et de maîtrise des coûts de production.  
